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PLAISE A LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

I. F'AITS ET PRESENTATION 

1. Le 26 janvier 2012, la Chambre de premiere instance a rendu une decision orale 

relative aux documents. Dans cette decision, eUe reconnait que « fa production de 

documents originaux constitue un meilleur mode de preuve just~fiant qu'il leur soft 

accorde un poids plus important qu 'J des photocopies »1. 

2. Le meme jour, la Chambre annonpit la comparution de Monsieur CHHANG Youk, 

directeur du Centre de Documentation du Cambodge (DC-Cami. 

3. M. CHHANG Youk a comparu a compter du mercredi lerfevrier 2012.11 a confirme 

que Ie Centre DC-Cam s'est notamment fixe pour mission de collecter et de conserver 

tous les documents existants sur la pCriode du Kampuchea Democratique3
• Cest son 

organisation qui a fourni la quasi-totalite des preuves documentaires aux co

procureurs et aux co-juges d'instruction. Pourtant, ainsi que l'a reconnu Monsieur 

CHHAN04, jamais les co-procureurs ou les co-juges d'instruction n'ont demande it. 

DC-Cam de pouvoir consulter Ie moindre original parmi les rnilliers de documents 

dont des scans ou des copies de copies leur avaient ete foumis et qui constituent 

aujourd'hui la majeure partie du dossier soumis au tribunal. 

4. Des lors, la Chambre de premiere instance est placee dans la situation de devoir 

fonder sa future decision sur des photocopies foumies par une organisation dont Ie 

Directeur a reconnu a la barre qu'eHe n'a jamais reyu aucun mandat judiciaire de 

I Transcription d'audience du 26 janvier 2012, E1I34.1, p. 92, L. 1-4 ; Rcponse aux questions posces par 
les parties dans certains passages de leurs ecritures n0E114, E114/1, E1311119, E131/6, E136 et E158, 
M(:morandum, 31 janvier 2012, E162, par.4. 
2 Transcription d'audience du 26 janvier 2012, E1!34.1, p. 94, L. 16-17 
3 Transcription d'audience, lor fevrier 2012, version non revisee, p. 28 et 96. 
4 Transcription d'audicnce, 2 fevrier 2012, version non rcvisee, p. 13, L. 18-20. 
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conservation d'elements de preuve5 et est reste extremement vague sur la 

methodologie employee par ses membres pour apprecier l'authenticite des documents 

qu'eHe seule detient. 

5. Pour exempIe, on rappellera que Monsieur CHHANG a indique que des pieces 

n'existant que sous forme de copies etaient enregistrees par DC-Cam comme des 

originaux sous Ie pretexte qu'il s'agirait des seules copies trouvables sur Ie territoire 

du Cambodge6
• n a refuse au Tribunal de dire ou se trouvaient les documents qu'il 

considere comme des originaux d'6poque7 et est egalement reste tres £lou sur la 

methodologie employee par les membrcs de DC-Cam pour apprecier l'authenticitc 

des documents d'6poque. 

6. Sur cc dernier point, Monsieur CHHANG a indique au tribunal que chaque nouveau 

document qu'il examinait personnellement (comme si c'etait une garantie en soit) etait 

pour lui comme un bon "petit dejeuner" 8
, qu'il s'interessait a sa couleur, ala qualite du 

papier au a la date qui y etait portee et au vocabulaire utilist. Des lars que les deux 

premiers elements sont inv6rifiables a partir de copies, que les deux derniers seraient 

evidemment evitcs par des faussaires et qu'aucune autorite judiciaire des CETC ne l'a 

fait jusqu'a aujourd'hui, il semble ineluctable que Ie Tribunal prenne au moins la 

garantie de se voir soumettre lesdits documents. 

7. Par la presente requete, M. KHIEU Samphan reitere ses doutes quant a la fiabilite et it 

I'authenticite des documents provenant du DC-Cam. Selon lui, lorsque les documents 

utilises dans Ie dossier sont disponibles sous leur forme pretendument originale ou 

seulement sous forme de photocopies ou de copies de copies, les juges et les parties 

doivent en etre informes. De plus, tout document dont il existerait une version 

5 Transcription d'audience, 2 ftvrier 2012, version non revisee, p. 13, L. 23-25. 
6 Transcription d'audiencc, I'" fevrier 2012, version non revisee, p. 34-35. 
7 Transcription d'audience, 2 fevrier 2012, version non revisee, p. 9. 
8 Transcription d'audience, l er fevrier 2012, version non revisee, p. 32, L. 6-7 et p.53, L. 10-11. 
9 Transcription d'audiencc, 1 er fevrier 2012, version non revisee, p. 35-36. 
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originale doit etre immediatement disponible pour etre soumis aux juges et aux 

parties durant l'audience. 

8. Ainsi qu'ill'avait deja demande en avril 2011, Monsieur KHIEU Samphan demande a 
la Chambre d'ordonner que les documents annonces comme des originaux 10 lui soient 

presentes_ Ceci parait etre un minimum des lors qu'au cours de 1 'instruction, aucun 

document n'a ete soumis aux personnes mises en examen en general, et a M. KHIEU 

Samphan en particulier I [ . 

9_ De plus, une telle mesure est aisee pUlsque Monsieur CHHANG a indiquc qu'il 

faudrait seulement "un mois" a DC-Cam pour faire venir devant Ie Tribunalles pieces 

d'epoque dont eUe pense disposerl2. 

II. DISCUSSION 

10. La regIe 87 2) du Reglement interieur dispose que «fa Chamhre fonde sa decision 

sur Zes seule.s preuves qui ont he produites au cours de I 'audience et debattues 

contradictoirement ». 

11. Dans l'affaire Duch, la Chambre de premiere instance avait precise que, « une fois fa 

piece produite a I 'audience, la Chambre pourra en apprixier fa valeur probante et, 

I 'd'Z' d 13 partant, e pOl saUl accor er» . 

10 Listes de documents, 19 avril 2011, E9/29. par. 17-18 et 22_ 
II C'est uniquement au cours de l'un des interrogatoires de M. KIlIEU Samphan qu'un document (proees
vetbal de reunion du 9 oetobre 1975) a ete mentionne par Ie co-procureur national, sans meme qu'illui ait 
ete presente, que cc soit en original ou sous forme de copie : Proces-verbal d'interrogatoire, 14 decembrc 
2007, E3/37 (D47), p. 4_ 
12 Transcription d'audience, 2 fevrier 2012, version non revisee, p. 32, L. 14-25; M_ CHHANG Youk avait 
deja declare aux co-procureurs que tous les originaux en possession du Centre, go'i1s se trouvent au 
Cambodge 00 it l'etranger, etaient disponibles en cas de demande du Tribunal: Proces-verbal 
d'interrogatoire, 14 aoCit 2007, RI 23.2, p_ 4 (ERN 00141849)_ 
13 Dossier 001, Decision relative a la recevabilite en tant qu"'~lement de preuve de certaines pieces 
COJrltcnues dans Ie dossier, 26 mai 2009, E43/4, par. 7_ 
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12. Dans cette meme affaire, eUe avait enjoint aux co-procureurs de se procurer l'original 

d'un document qu'ils cherchaient a introduire aux debats, apres avoir declare que, 

« afin d 'aider la Chambre a apprecier I 'authenticite de ce document, if est necessaire 

qu 'elle puisse disposer de tous les elements susceptibles de peser sur sa decision» 14. 

13. La preference est egalement donnee aux documents en original devant les Tribunaux 

ad hoc, qui «se fonder ntj sur Ie meilleur etement de preuve disponible dans les 

circonstances de l'esplxe» 15. Par exemple, au Tribunal penal international pour Ie 

Rwanda, il a ete juge que: 

« [l] 'original d 'un document n 'est pas une condition prealable a son admissibilite 
en preuve. mals all cas ou if est disponible, la Chambre s 'attend a ce que 
I 'original d 'un document soil fourni de maniere a permettre aux parties d 'en 
evaluer I 'authenticite »16. 

14. Comme l'a affirme M. Ie President de Ia Chambre, «Ies documents representent un 

aspect important des etements de preuve dans Ie cas du dossier 002 »17. Ainsi que l'a 

egalement declare M. Ie luge LA VERGNE, «ce qui nous concerne c 'est la valeur 

des documents dans Ie cadre du debat judicia ire »18. 

15. La valeur probante des documents d'epoque depend directement de leur authenticite. 

C'cst pourquoi, ce qui est considere comme des originaux drepoque par une 

organisation non judiciaire et qui sert de fondement aux poursuites, doit 

imperativement etre apporte dans Ia salle d'audience afin d'etre examine par les juges 

et les parties dans Ie cadre d 'un debat public et contradictoire. 

14 Dossier 001, Decision relative ala recevabilite de nouvelles pieces et instructions aux parties, 10 mars 
2009, D288/6.5/10!2, par. 8. 
15 Le Procureur c. Hadzihasanovic et aI., IT-01-47-T, Decision relative it l'admissibilite de documents de la 
defense de M. Hadzihasanovic, 22 juin 2005, par. 15; Le Procureur c. Pen'sic, IT-04-S1-T, Order for 
Guidelines on the Admission and Presentation oj Evidence and Conduct qf Cousel in Court, 29 octobre 
20008, par. 35-36. 
16 Le Procureur c. Bagosora et al., ICTR-98-41-T, Decision relative it la requete du Procureur intitulee 
Prosecutor's Motionjor the Admission ojCertain Materials under Rule 89 (C) o.fthe Rules of Procedure 
and Evidence, 14 octobre 2004, par. 25. 
17 Transcription d'audience du 16 janvier 2012, E1I27.1, p. 2, L. 5-6. 
18 Transcription d'audience, 2 fevrier 2012, version non revisee, p. 8, L. 5-6. 
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16. A defaut, conformement aux regles applicables devant les CETC, it la jurisprudence 

de ce tribunal, it celle des tribunaux penaux internationaux et au fait qu'aucun 

procureur ni juge d'instruction n'a jamais vu ces documents, les copies de copies de 

c;es documents dits d' epoque n' auront aucune valeur probante et les juges ne pourront 

leur accorder aucun poids. 

PAR CES MOTIFS 

17. La Defense de M. KHIEU Samphan demande it la Chambre de premiere instance de : 

.. S' ASSURER du nombre exact des documents du dossier ou vises par les parties 

que Ie DC-Cam detient et considere comme etant d'epoque, 

.. ORDONNER au DC-Cam d'apporter ces pretendus originaux devant Ie Tribunal, 

_. ORDONNER que pour chaque document qU'elle considere comme un original 

d'epoque et transmet au Tribunal, l'organisation DC-CAM transmette 

egalement Ie detail de la chaine de conservation si eUe en dispose, 

.. PRODUIRE it I'audience lesdits documents et permettre aux parties de les 

consulter. 

Me KONG Sam Onn 

Me Arthur VERCKEN 

Me Jacques VERGES 

Date Nom 
L----. 
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